
Pour faire suite à la loi du 16 décembre 2010 
portant sur la réforme des collectivités 

territoriales, Monsieur le Préfet d’Indre-et-Loire 
nous a fait parvenir son projet de Schéma 
Départemental de Coopération Intercommunal :
•  De 23 communautés de communes, nous 

passons à 11 
•  Diminution du nombre de syndicats
• Les communes de Parçay-Meslay, Rochecorbon, 
Chanceaux-sur-Choisille sont positionnées dans 

la Communauté d’Agglomération de Tours Plus.

Des orientations stratégiques sont mises en place notamment dans le 
domaine de l’eau potable et de l’assainissement.

•  Les communes ont trois mois pour donner leur avis

•  Après synthèse des avis recueillis, la Commission Départementale de 
Coopération Intercommunale aura 4 mois maximum pour donner son 
avis.

•  Fin décembre 2011, approbation du schéma 

Les études récemment finalisées entre les communes de Rochecorbon, 
Parçay-Meslay, et Tours Plus démontrent la possibilité de diminuer la 
redevance dans le domaine de l’eau potable et de l’assainissement pour les 
habitants de nos communes.

 La ZAP (Zone Agricole Protégée) est quasiment terminée. Elle entrera en 
application début 2012. Les terres agricoles sur les communes de Parçay-
Meslay et Rochecorbon seront protégées de l’urbanisme.

Nous sommes dans l’attente du retour de la préfecture du PLU (Plan Local 
d’Urbanisme), révision du POS. 

Une commission consultative, constituée de Parcillons est mise en place 
afin de contribuer à la réflexion d’une ZAC (Zone d’Action Concertée). 
Elle a pour but de déterminer l’avenir de la commune en matière 
d’urbanisme.

Nous allons débuter les travaux d’enfouissement des réseaux électriques et 
la rénovation de l’eau potable de la deuxième partie de la rue de l’Etain. A 
l’automne, la voirie sera refaite avec en partie un cheminement piéton et 
cycliste.

Les études pour la rénovation de la rue du Calvaire et la rue de la 
Raimbauderie sont lancées. En 2012, l’enfouissement des réseaux électriques 
et le renforcement de l’eau potable seront effectués avant de réaliser la 
réfection de la voirie prévue en 2013. Cela représente un chantier important 
compte tenu de la longueur de la rue. 

Une réunion publique aura lieu pour entériner le schéma de sécurisation de 
la rue de la Pinotière.

Le dynamisme de la commune est probant : Parçay-Meslay est une des 
communes du département où se réalise le plus d’enfouissement de réseaux 
électriques et téléphoniques. 

Le conseil municipal gère la rénovation des voiries en fonction de l’urgence 
à réhabiliter le dessous (eau potable, assainissement, eau pluviale, gaz…). 
A chacun d’attendre son tour.

Bonnes vacances à tous,

Le Maire,

Jackie SOULISSE

Cette année, la Fête de la musique prend de l’ampleur et se déroulera le dimanche 
19 juin. Nous vous attendons nombreux pour applaudir la Banda Soiffée, le Quatuor 
de sax, la fanfare de rue, le Big Band, le Chœur d’Aoede, l’Harmonie, l’orchestre 
junior, etc. 
Rendez-vous à partir de 14h30 au parc Grand’ Maison dans une ambiance festive. 
Les enfants et les jeunes pourront participer aux ateliers créatifs (musique et dessin). 
Pour tous : restauration possible aux stands de sandwichs, pâtisseries et buvette !
Ce sera également l’occasion d’assister au vernissage de la troisième édition des 
Carrés d’art dont les œuvres seront exposées du 19 juin au 4 juillet au cœur du 
village et dans le parc Grand’Maison.

Parçay-Meslay en fête !
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ACTIONS ET RÉALISATIONS

Massifs floraux

Remise en état des 
m a s s i f s  p o u r  l e s 
plantations d’été

Aménagement du terrain de pétanque 

Les services techniques ont pris le relais des entreprises 
de travaux publics et du paysagiste pour finaliser les 
terrains de pétanque de l’allée Saint-Joseph.

Rue du Château d’eau

Le trottoir de la rue du 
Château d’eau du côté de 
la Résidence du Coteau a 
été restauré et le talus 
réaménagé.

Travaux au gymnase
Au terme de trois mois de travaux, le gymnase est 
désormais pourvu de vestiaires et sanitaires flambant 
neufs. Conformes aux normes actuelles, ces commodités 
sont accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
Dans un souci d’économie, un chauffage régulé a été 
installé ainsi qu’un système d’éclairage équipé d’un 
détecteur de présence.
Des caméras ont également été installées dans les couloirs 
afin d’éviter les actes de malveillance.

A cette occasion, les 
peintures ont été refaites 
et un bardage en bois 
vient égayer la façade 
extérieure.

Rue de l’Etain 
L’enfouissement des réseaux aériens (EDF et France 
Télécom) et le remplacement de la canalisation d’eau 
potable vont prochainement débuter dans la partie sud de 
la rue de l’Etain.

Rues de Frasne et du Château d’eau
Quelques trottoirs rues du Château d’eau et de Frasne 
ainsi que l’allée des Caves recevront bientôt un revêtement 
bi-couche gravillonné.

Placette allée des Châtaigniers
La placette de l’allée des Châtaigniers sera bientôt terminée 
en enrobé noir.

La Biardière
Une partie du quartier de la Biardière sera prochainement 
raccordé au réseau d’assainissement collectif.

Terrain d’honneur de football
Après le terrain d’entrainement en 2010, c’est au tour du 
terrain “d’honneur” de football d’être restauré pendant la 
période estivale, avant la reprise des championnats en 
septembre.

Système d’alerte SMS

Information sur les moyens de paiement

Un nouveau service d’information vous est proposé 
gratuitement. Il vous permettra de recevoir par SMS les 
alertes de vigilance météorologique (crues ou 
inondations) ou celles liées au transport des 
bus scolaires (retard suite à des intempéries 
ou des pannes). Pour cela il vous suffit 
de compléter le bulletin d’inscription 
disponible en mairie ou sur le site : 
www.parcay-meslay.fr

Afin de faciliter le règlement de vos factures, la Commune 
met à votre disposition plusieurs moyens de paiement :
-  Le paiement par chèques ou numéraires pour la 

cantine, la garderie, le CLSH et le Club Ados (par courrier 
ou dépôt en mairie) 

-  Le paiement par carte bancaire (montant minimum 
de 10 €) pour la cantine, la garderie, le CLSH et le Club 
Ados, soit : 

 en mairie (service comptabilité)

 sur le site de la commune à l’adresse suivante :
www.parcay-meslay.fr (en bas à gauche “paiement en 
ligne”) : pour le paiement cantine et garderie, merci 
d’additionner les deux factures du même mois.

-  Le paiement par Chèques Emploi Services 
Universels (C.E.S.U) uniquement pour la garderie.

-  Le paiement par Chèques-Vacances uniquement 
pour le CLSH et le Club Ados.
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Au terme de la convention de trois ans qui liait la 
commune à la société Visiocom, la municipalité a 
souhaité poursuivre ce partenariat, permettant 
ainsi à de nouveaux sponsors de s’afficher sur le 
minibus.
Ce véhicule s’avère en effet très utile pour transporter 
les jeunes du CLSH et du Club Ados, ainsi que les 
membres des associations qui en ont fait 
préalablement la demande en mairie.

Relooking du minibus
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FESTIVITÉS

Le 26 mars, à la salle des fêtes, s’est déroulé un très beau 
spectacle de chant et de musique.
Comme tous les ans, l’orchestre d’Harmonie avait invité le 
chœur d’Aoedé pour le concert de printemps. Après avoir 
interprété des pièces de musique classique, des motets, 
des chansons françaises, des musiques de film et de 
dessins animés, c’est avec un extrait de la Traviata de Verdi 
que les deux formations se sont retrouvées pour terminer 
ensemble cette représentation. Ces 70 musiciens nous ont 
fait passer une agréable soirée en interprétant avec toujours 

autant de générosité ce kaléidoscope musical, souligné 
par une superbe décoration florale. Vivement l’année 
prochaine.

Pour la seconde fois, la municipalité a organisé, le vendredi 
8 avril, un concert de l’Orchestre Universitaire de Tours, en 
partenariat avec l’école de musique, au sein de l’église de 
Parçay-Meslay.

D i r i g é s  p a r 
M a r t i a l 
D J E B R E  e t 
accompagnés 
par Romane MONTOUX-MIE et Oda ROPION, les 
40 musiciens ont interprété des morceaux de Beethoven, 
Vivaldi, Rimsky-Korsakov,...
Afin de saluer la venue de l’orchestre universitaire, 
l’orchestre junior et l’ensemble de cuivres de l’école de 
musique ont présenté des œuvres de Bach, Orlando di 
Lasso et de Haendel.
Cette participation a fait naitre une idée dans l’esprit du 
directeur de l’école, David HUBERT: “Pourquoi pas ne pas 
imaginer l’année prochaine l’interprétation d’une œuvre 
commune avec l’orchestre symphonique ?”. 

En ce 27 mars, le public venu nombreux ne s’est pas laissé 
décourager par la météo capricieuse et a participé avec 
entrain aux diverses animations proposées dans le cadre 
du carnaval municipal. 

Après avoir applaudi l’orchestre junior, les Parcillons 
richement costumés ont entamé un défilé derrière le char 
cornaqué par Nicolas et “ses serviteurs”. Ces derniers 
étaient chargés de lui ouvrir les rues et de conduire le 
cortège jusqu’au parc Grand’ Maison pour la crémation 
très attendue de Monsieur Carnaval. 
C’était un beau tableau, représentatif de ce que la 
commune peut offrir à l’enfance jeunesse. D’ailleurs, bravo 
à toute l’équipe d’animation : David, François-Xavier, 

G é r a l d ,  C l a u d i n e , 
Rémy, Sophie et Karine 
pour leur implication 
ainsi  qu’à Phi l ippe 
Proust et son équipe 
pour la mise en place 
et la sécurisation du 
circuit.
Rendez-vous 
l’année 
prochaine !

Le 15 avril, les sept coups de l’horloge du clocher de 
Parçay ont tout juste retenti… Pour la troisième fois, le Club 
Retraite et Loisirs et les Anciens Combattants se sont 
concertés pour organiser une sortie commune ayant pour 
destination cette fois, la Normandie, avec au programme 
“La ferme du cheval de trait” de Juvigny sous Andaine et 

la ville thermale de Bagnoles de l’Orne.
Le soleil de Touraine reste malheureusement derrière nous, 
et peu à peu, défilent sous nos yeux les paysages Sarthois, 
poudrés des brumes rasantes du matin, puis ceux du bocage 
normand atteint vers 9h30 avec pour destination finale le 
village de Juvigny sous Andaine qui nous réserve une journée 
pleine de surprises à la Ferme du Cheval de Trait. Cette ferme 
restaurée et typique du bocage normand a l’ambition de faire 
perdurer la race des chevaux de trait, gravement menacée 
de disparition, en nous la montrant sous un aspect inattendu : 
le spectacle équestre qui attire de nombreux visiteurs.
Du matin à la fin de l’après-midi se succèdent dans une 
ambiance très conviviale : le petit-déjeuner, prévu à l’arrivée, 
une balade commentée en autocar de la ville thermale toute 

proche de Bagnoles de l’Orne, une ballade en calèches 
attelées à d’imposants percherons où il sera fait appel à des 
volontaires pour tenir les guides et conduire les chevaux… 
moment magique, certains et certaines, comme Nicole, 
retrouvent spontanément les gestes de leur enfance !
Après un copieux déjeuner au goût de tous, l’essentiel de 
l’après-midi repose sur un spectacle équestre unique en 
Europe, donné avec des percherons, certes patauds mais 
dociles et finalement superbes dans leurs diverses évolutions. 
Il est vrai qu’ils sont conduits par des jeunes de talents, 
impressionnants eux aussi tant leurs visages montrent bien 
la passion qu’ils éprouvent pour leur métier. Bravo les jeunes !!! 
On garde en mémoire vos visages heureux.

Une participante, Henriette RONDET

Il y a cinquante ans, le 8 avril 1961, Jean et Claudette 
SEILLIER unissaient leurs destins à Brèches.
Un demi-siècle plus tard, afin de marquer solennellement 
leurs noces d’or, ils sont repassés devant Bruno FENET, 
1er adjoint au Maire, le samedi 9 avril.
Ils ont souhaité renouveler leurs vœux en présence de 
leur famille et amis, ainsi que leurs témoins Jean DENISE 
et Didier SIREAU.

Concert de printemps

Concert 
Orchestre Universitaire de Tours

Un carnaval haut en couleurs

Sortie des Anciens Combattants et du Club Retraite et Loisirs

Noces d’or des époux SEILLIER

Les 5 au 6 avril, la commune a eu le plaisir d’accueillir, 
comme chaque année, le cirque “Marlon Hart” et sa 
ménagerie exotique. Chameaux, lamas, watusi,… 
ont profité de la verdure du parc Saint Pierre.
Le cirque a donné plusieurs représentations pour la 
plus grande joie des petits et des grands.

Cirque
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DOSSIER : ENFANCE - JEUNESSE

Bonjour, je m’appelle TOM et je fais 

un reportage sur l’Enfance-Jeunesse 

à Parçay-Meslay. Je rejoins 

Marie-Ange PERINEAU en charge de 

la commission dédiée à l’enfance…

Tom : Pourquoi cette envie de constituer un 
dossier de presse réservé à la jeunesse 
Parcillonne ?
Tout simplement pour faire découvrir ou redécouvrir aux 
familles l’évolution du monde qui entoure leurs enfants.
Nous avons la chance dans notre village, de posséder 
différentes structures et d’avoir des professionnels, 
associations sportives et culturelles capables d’accueillir 
les enfants de tous âges. 

Tom : Pourrions-nous dire qu’entourer les enfants 
et les jeunes reste une priorité pour la 
municipalité ?
En effet, mon équipe a soumis au conseil municipal le Projet 
Educatif Communal qui a été adopté en séance le 10 décembre 
2009. Non seulement nous nous employons à le faire 
appliquer, mais nous avons surtout la volonté de le faire évoluer 
en concertation avec tous les professionnels et bénévoles 
présents dans l’univers des “petits et des grands”. 

Tom : Pourriez-vous nous tracer les grandes 
lignes de ce Projet Educatif ?
Partant du principe que l’accueil des enfants en structure 
collective est une responsabilité à la fois sociale et 
éducative, nous nous assurons que les professionnels de 
l’enfance mettent toute leur énergie et leur savoir-faire 
autour du développement de la personnalité de chaque 
enfant et du jeune, notamment sur les aspects du Vivre 
Ensemble et l’Exercice de la Citoyenneté. 

Tom : Je crois que vous travaillez également 
beaucoup avec Brigitte Andrychowski, en charge 
de la commission Culture-Loisirs ?
Oui, ces deux groupes d’élus partagent le même 
enthousiasme et mènent des actions communes où les 
enfants et les jeunes sont acteurs, comme par exemple 
les Carrés d’Art, le concert avec l’Orchestre Universitaire 
de Tours ou bien encore, l’organisation de la fête de la 
musique (voir articles) - En juin 2012 les élus, les 
enseignants, nos jeunes musiciens et les élèves créeront 
l’évènement autour du baptême de nos écoles ! 

Tom : Si j’ai bien compris, vous donnerez un nom 
à chacune des deux écoles ?
Non pas tout à fait. Lors de la délibération du 19 mai dernier, 
nous avons fait le rapprochement des deux accueils pour 
ne créer qu’une entité : “le Groupe Scolaire : Les Néfliers”

Tom : Pourquoi “ Les Néfliers” ?
Parce que MESLAY vient de MOELLEIUM du latin 
MESPILIUM qui désignait un bois de néfliers, poussant à 
l’état sauvage sur le plateau à l’époque gallo-romaine. 
PARCAY, quant à lui, a d’abord été appelé PARTIACUS 
du nom de PARCUS propriétaire des lieux à l’époque 
gallo-romaine. 
L’idée menée aujourd’hui avec les enseignants est de 
constituer un comité de pilotage dès la rentrée de septembre 
qui travaillera sur l’évènement avec les enfants : une première 
réunion de concertation laisse déjà entrevoir de nombreuses 
idées : travail sur le blason, histoire, art plastique, étude de 
la flore à cette époque, expositions, etc.

Tom : Pensez-vous associer la bibliothèque 
municipale à cette idée ?
Ce sera, je pense, dans la continuité des nombreuses 
actions que mène déjà l’association “Le Livre dans les 
vignes” - Je propose d’ailleurs que Marie-Jo Fenet, qui 
en est la présidente, nous en parle directement !

Tom : Marie-Jo, pouvez-vous nous en dire quelques 
mots ?
Le mercredi, les tout-petits de la crèche sont accueillis 
pour une découverte des livres et nous remercions 
Jacques Bequet qui assure la lecture du conte une fois 
par mois à la crèche. Pour les enfants de la maternelle, 
des animations sont préparées en concertation avec 
l’enseignante de la classe concernée. Les plus grands, 
quant à eux, sont régulièrement associés aux évènements 
comme l’exposition sur les pays baltes ou les comités de 
lecture jeunes. Il faut savoir que sur les 400 adhérents, 
200 sont de jeunes lecteurs ! 

Tom : On peut donc dire que la priorité de 
l’association qui est de donner le goût de la 
lecture aux jeunes, est atteinte ? 
Nous faisons tout pour… Nous regrettons un peu le 
manque “d’élan” des ados qui boudent un peu malgré un 
choix judicieux d’ouvrages qui leur sont consacrés, mais 
nous avons aussi de jeunes collégiens très assidus qui 
ont déjà le “virus” de la lecture !

Les trois ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Ecoles 
Maternelles) employées par la municipalité aident les 
enseignantes pendant les activités pédagogiques et créent 
le lien entre les temps de vie quotidienne (déjeuner, sieste, 

Tom : Bonjour Marianne. Je sais que vous préférez 
le terme “multi-accueil” à celui de crèche. 
Pourquoi ?
Parce que le fonctionnement de l’accueil permet de 
recevoir les enfants sur des périodes longues ou de 
manière ponctuelle. Selon les places disponibles, une 
maman peut déposer son enfant pour une heure si elle le 
souhaite et s’accorder ainsi un peu de temps.

Tom : C’est chouette ! Mais comment fait-on pour 
s’inscrire ?
Pour venir nous rejoindre il faut obligatoirement me contacter. 
Lors d’un rendez-vous fixé avec les familles, j’explique 
toutes les modalités d’inscription, notre fonctionnement et 
les différents modes d’accueil possibles.

Tom : Que fait-on à la crèche?
Ici, on s’éveille, on grandit, on joue !!! Nous écoutons de la 
musique, des comptines et de belles histoires… Puis, 
chaque mercredi, nous allons à la bibliothèque…
En plus des sorties annuelles, nous organisons la fête de 
l’été, la fête de Noël, nous participons au weekend jeux et 
à Carré d’Art… Ce sont toujours de grands moments !
Ah ! J’allais oublier : bientôt nous aurons une maisonnette 
dans la cour qui fera la joie de tous ! 

Tom : En somme, passer du temps Aux Ptits 
Bonheurs, ce n’est que du bonheur !!!

Vite, allons rendre visite 

à Marianne Debussier, Directrice 

du Multi-Accueil (Crèche)

Des enfants bien encadrés
s
s
t

Marie-Ange PERINEAU et Brigitte ANDRYCHOWSKI Lecture de contes à la bibliothèque 

Les ATSEM 

Marianne DEBUSSIER, directrice, à droite.
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DOSSIER : ENFANCE - JEUNESSE

hygiène et soins aux enfants) et 
d ’apprent i ssages  sco la i res 
puisqu’elles suivent les enfants tout 
au long de la journée pour veiller à 
leur bien-être. Valérie DEBIEN 
travaille en Petite Section ; Nathalie 
HELOUIS est cette année dans la 
classe de Petits-Moyens et Françoise 
YSABELLE va avec les Grandes 
Sections. Le bon déroulement de la 
classe nous est permis grâce à leur 
présence et à leur gestion des petits et grands maux des enfants. Elles s’occupent 
également de l’hygiène des locaux et d’une partie de la préparation matérielle de la 
classe. 
Parallèlement, l’équipe de surveillance de la cour, composée de Claudine LECUYER et 
d’Elodie PASDELOUP, s’est étoffée d’un nouvel agent, Alison DEBOUCHAGE, améliorant 
ainsi les conditions de sécurité de vos enfants sur le temps de la pause méridienne.

L’école maternelle accueille cette année 32 enfants 
en petite section, 23 enfants en moyenne section et 
23 enfants en grande section. 

Tom : Bonjour Myriam ! On peut dire que depuis un 
certain temps, les projets de collaboration avec la 
commune et ses différents acteurs se multiplient. 
Oui, l’année dernière, avec l’équipe municipale d’entretien 
des espaces verts, les enfants ont travaillé sur le thème du 
jardin autour des plantations communales et ont même 
planté un néflier dans le théâtre de verdure !
Les associations partagent aussi volontiers leur passion 
avec les élèves. 
-  Des musiciens de l’école de musique sont venus 

présenter et jouer de divers instruments, 
-  l’APM Basket Club a offert aux élèves de la grande 

section 3 séances d’initiation,
-  et l’atelier du vitrail Autour du Verre, leur a ouvert ses 

portes pour expliquer les techniques de travail. 
On peut ajouter que cette année, nous participerons de 
nouveau à l’exposition Carrés d’art. 

Tom : Vous êtes soutenus dans vos projets par les 
représentants des parents d’élèves…
Oui, tout à fait ! Dès la rentrée, ils ont eu beaucoup d’idées 
pour aider la coopérative scolaire. La vente de crêpes sous 
le préau de l’école chaque vendredi avant les vacances est 
devenue très populaire parmi les élèves ! Le produit des 
ventes est ensuite utilisé pour les sorties scolaires et l’achat 
de jeux de cour.

Tom : La brocante enfantine a vu le jour pour cette 
même raison…
Oui, et pour une première, ce fut un succès ! Organisée par 
les parents d’élèves le dimanche 3 avril à la salle des fêtes, les 

32 exposants proposaient jeux, 
vêtements d’enfants et matériels 
de puériculture en tout genre. 
Une pause gourmande et 
conviviale où étaient propo sés 
gâ teaux  e t  cakes  sa lés 
confectionnés par les parents a 
été fort appréciée ! Expérience 
à renouveler donc... 

Tom : “Tiens voici une des élèves de 
l’école primaire, elle est en CM avec 
moi.  Bonjour Bertil le !  Tu ne 
t’ennuies pas pendant la pause 
méridienne entre 11h45 et 13h20” 
C’est quand même long….
BERTILLE : “Bonjour Tom, non je ne 
m’ennuie pas du tout car nouveauté 
à Parçay ! Pendant ce temps de 
pause, nous pouvons nous 
inscrire à des activités ludiques, 
manuelles ou sportives, sur une 
durée de 3 semaines, ainsi tout le 
monde peut en profiter, et en 
plus on connait les animateurs, 
tu sais ceux du centre de loisirs, 
super sympas !”

Quelles sorties sont prévues pour la 
fin de cette année ?
Comme tous les ans, chaque classe 
bénéficiera d’une sortie. Les CP, CP/
CE1 et les CE1/CE2 se rendront au parc 
Terra Botanica afin de découvrir le monde 
végétal, les CE2 s’initieront à l’archéologie 

au Grand Pressigny, les CE2/
CM1 se plongeront dans 

l’histoire en visitant le 
château de Langeais, et 
les CM1/CM2 et les 

CM2 iront découvrir 
l e s  n o u v e l l e s 
technolo gies au 
Futuroscope.

Je vous emmène maintenant faire 

un petit tour dans nos écoles. 

Première rencontre 

avec Myriam Lemaire, la directrice 

de l’école maternelle 

Tom : Hello Patrick ! Il paraît que vous avez un 
beau projet en cours avec la Commission Enfance 
Jeunesse… 
Oui, toute l’équipe enseignante est ravie d’adhérer à l’idée 
proposée par Monsieur le Maire, qui est de faire partager 
la vie de notre école à une école Irlandaise.

Tom : Quelle est votre motivation ? Avez-vous 
hésité à vous lancer dans l’aventure ?
Non pas du tout ! D’autant que toutes les classes 
bénéficient cette année de cours d’anglais ! (Sans oublier 
quelques élèves qui apprennent l’allemand !) - Pour nos 
plus grands - les CM1-CM2, entrer en contact avec des 
élèves Irlandais de même niveau est une occasion 
formidable de mettre en application l’apprentissage de 
l’anglais qui devient quasi indispensable pour entrer dans 
la vie active !

Tom : Pouvez-vous nous en dire un peu plus sur vos 
premiers échanges ?l

Laissons plutôt Mary Durnin, notre 
interlocutrice directe, nous présenter 
l’école de son village !

Tom : Hello Mary ! Pleased to 
meet you ! 
So am I, Tom ! 
Je vous présente donc Oliver Keating, 
le Directeur de notre école. Celle-ci se 
trouve en pleine campagne, à 2 km de 
Glasson un petit village pittoresque de 
200 habitants renommé pour ses 
roses en été - Glasson est à la 

périphérie de Athlone situé au sud ouest du comté de 
Westmeath. 

Tom : Et votre école, comment est-elle ?
Elle comporte quatre bâtiments sur un grand terrain boisé, 
avec des parterres de fleurs et un potager qui attirent de 
nombreux oiseaux ! Nous accueillons environ 300 enfants 
de 4 à 12 ans. Nous avons un terrain de foot et un pour le 
basket-ball. Parmi les trois cours de récréation, une est 
dédiée spécialement aux plus petits. 
J’anime les cours de français (45 mn) le mardi et le jeudi 
matin à 3 classes réparties de la manière suivante :
- 2 classes ayant entre 10 et 11 ans
-  1 classe ayant entre 11 et 12 ans, ces derniers comme 

vos élèves de CM2 quitteront l’école pour le collège en 
juin…

… Mais nous sommes tous d’accord, l’essentiel était 
d’amorcer le projet, d’initialiser les échanges par courriers, 
emails et dans un futur très proche, par le biais de 
webcams… et je compte bien avoir un exemplaire de ce 
journal pour mes élèves !

Tom : Marie-Ange, ce 
projet vous semble 
donc pérenne ?
Plus que jamais ! L’équipe 
qui m’entoure mettra tout en œuvre pour qu’un véritable 
échange sur place ait lieu et travaillera de manière complice 
avec les enseignants ! Découvrir une école Irlandaise à 11 / 
12 ans ou accueillir soi-même son correspondant... It will 
be a wonderful experience ! 

Allons du côté de l’école élémentaire. Patrick Loriau 

et son équipe d’enseignants accueillent cette année 

178 élèves répartis en 7 classes.

Ce mois-ci, l’Info Parcillonne s’exporte en Irlande... !
… voici maintenant les élèves avec lesquels nous avons 
commencé à échanger. 

Visitez l’école sur : www.tubberclarens.ie

Pause méridienne
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Classe de Ms Dervin

Classe de Ms Buckley
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DOSSIER : ENFANCE - JEUNESSE

Bonjour Bertille,… dis-moi, que 
fais-tu pendant ton temps 

libre… ?”
Comme j’ai plus de 11 ans, moi, je 
peux aller au club ados… C’est Gérald 

le Directeur ! Mais tu sais, pour les plus 
jeunes, c’est super sympa d’aller au 

CLSH car tu peux échanger, choisir, décider 
en commun des activités, comme on le fait au 

club ados ! C’est génial ! Moi, ce que j’adore, ce sont les 
parties de babyfoot avec les élus et les parents !!! Bien-sûr, 
nous les ados, nous pouvons participer activement à 
l’animation du village (comme le week-end jeux, le carnaval, 
les carrés d’art, ou le forum des activités)... Néanmoins, 
renseigne-toi, auprès de FX Perseguers… je crois qu’il fait la 
même chose avec les petits !

Tom : “Bon alors, j’irai voir FX … Dis-moi Bertille, 
les ados, vont-ils tous au collège de Vouvray ?”
Non, pas tous, mais la majorité. C’est pourquoi Gérald va 
y faire des interventions ludiques et culturelles… histoire 
de mieux se faire connaître !”

Tom : Hello Manon, dis-moi, j’ai 
entendu dire que l’association de 
parents “Nos enfants d’abord”, 
s o u h a i t e r a i t  p a s s e r  l e 

flambeau ?
Oui, après avoir animé la vie de la commune 

pendant plusieurs années, les membres de 
l’association souhaitent passer la main à d’autres parents 
bénévoles. Leur objectif est de divertir les enfants et de tisser 
des liens entre les familles. En plus des après-midis jardinage, 
bricolage, des chasses aux œufs, etc… l’association intervient 
aussi dans des manifestations organisées par le service 
enfance jeunesse comme le week-end jeux, les carrés d’art 
ou encore le carnaval. Si tu connais des personnes intéressées, 
elles peuvent contacter Mme COUANT au 06 89 35 00 83.

Tom : L’appel est lancé ! Et sinon, tu aimerais 
partir en Irlande ?
Oui et je m‘y prépare, le soir après l’école je vais prendre 
des cours d’anglais avec les copains et copines avec 
l’association : “One Two Three”, c’est super ! 
L’anglais en s’amusant c’est génial et ça change des cours 
à l’école ! On apprend plein de choses et le prof est “cool”. 
Il paraît qu’il y a la même chose pour les grands…

Tom : Tu es en CM2, que feras-tu l’année prochaine ?
J’irai au collège Gaston HUET en bus et avec les copines. 
Maman a téléphoné au 02 47 29 92 83 pour m’inscrire au 
SITS du Canton de Vouvray.
Et au collège je vais continuer l’anglais et avoir des 
correspondantes ce sera top ! 

Tom : Bonjour Mathis, tu vas au Club Ados ou au 
CLSH toi ?
Ah moi, je vais au CLSH ! J’adore préparer l’expo “Carrés 
d’art”. Tu connais ? On peut faire ce que l’on veut. Les œuvres 
sont ensuite exposées sur les murs des bâtiments communaux 
lors de la fête de la musique. C’est bien, on créé seul ou en 
groupe et on échange nos idées. Chaque année depuis 
3 ans, il y a des choses extraordinaires ! Finalement tu sais, il 
y a plein d’artistes dans notre village… Cette année tu verras 
nous avons tellement de succès que nos Carrés vont être 
exposés parc Grand’Maison. Forcément, tous les participants 
de la Grande fête de la musique du dimanche 19 juin 
2011 verront nos chefs d’œuvre ! Tu viendras ?

Bonjour Lolita ! Est-ce vrai que 
nous aurons bientôt un endroit 
pour jouer ?
Bonjour Tom ! Oui, c’est bien cela. 
Nous avons été interpellés par des 
Parcillons, petits et grands, qui 

avaient très envie d’avoir un endroit de 
jeux et de rencontre…

La municipalité a donc décidé de transformer 
cet espace disponible situé en plein centre bourg 

en y aménageant un terrain de pétanque, une aire de jeux 
et un parcours de santé. L’idée est de créer un lieu de vie 
agréable, où plusieurs générations pourront se côtoyer. 

Une aire de jeux ? Ah, ça m’intéresse… Vous pouvez 
m’en dire plus ?
Ce que je peux dire, c’est qu’il y aura deux zones. Une 
pour les enfants de moins de 6 ans et une autre aménagée 

pour les enfants de plus de 6 ans. Une consultation sera 
prochainement réalisée auprès de fournisseurs potentiels. 
Notre but : des jeux modernes et innovants qui devraient 
être installés d’ici l’été 2012.

Le parcours de santé, c’est pour qui ?
Pour tous ceux qui aiment la marche ou le jogging ! 
Dis-moi, Tom, as-tu remarqué que la piste cyclable longe 
le terrain de jeux et en facilite ainsi l’accès ? 

Oui, bien-sûr. Dites-moi, donnerez-vous un nom à 
ce terrain ?
C’est une bonne question ! Nous allons y réfléchir. Si tu as 
des idées, n’hésite pas à m’en parler ! A bientôt ! 

Bonjour Gérald ! Pourriez-vous nous 
expliquer ce que c’est le Club Ados ?
C’est un lieu de vie en collectivité qui 
propose à travers de simples moments de 
vie partagés, d’aborder la responsabilité, 
l’engagement, le respect de l’autre et 

l’autonomie. Un soin particulier est apporté à la participation 
des jeunes à tous les moments de vie du local depuis l’idée 
d’une activité jusqu’à sa réalisation.
C’est aussi un partenaire d’éducation complémentaire. 
Dans sa période de développement, l’enfant se construit 
pendant trois moments principaux, le temps passé avec 
sa famille, le temps qu’il passe à l’école et enfin son temps 
libre. Ce dernier est important. Par l’intermédiaire d’activités 
ludiques proposées dans une démarche structurante et 
éducative, le Club Ados tente d’accompagner au mieux 
les jeunes depuis l’adolescence vers l’âge adulte 

Concrètement, comment fonctionne la structure ?
Le Club ados propose deux types d’accueil : pendant les 
périodes scolaires un accueil libre et gratuit réservé aux 
grands (14-17 ans). Pendant ces temps les jeunes pourront 
venir fréquenter le local, ses jeux, sa documentation mais 
aussi et surtout rencontrer l’animateur qui saura les 
accompagner dans la réalisation de leur projets divers et 
variés. L’accueil est ouvert de 17hà 19h les mardis, jeudis 
et vendredis et de 14h à 19h les mercredis et samedis.
Pendant les vacances scolaires, le club accueille les 11 à 
13 ans. Nous proposons un large panel d’activités organisées 
par et pour les jeunes. Deux animateurs professionnels et 
diplômés encadrent ces temps de vacances pour assurer 
la qualité de l’accueil proposé aux jeunes Parcillons.

Je crois que vous allez tenter une expérience 
inédite...
Oui, pour mieux faire connaître notre Club aux jeunes, le 
Service Jeunesse de la mairie a établi un partenariat avec le 
collège Gaston Huet de Vouvray. Ainsi, à compter de la 
rentrée scolaire prochaine, j’irais une fois par semaine animer 
un atelier au collège pendant la pause 
méridienne.

Que de 
projets ! Je 
vous souhaite 
bon courage ! 

CLSH

Associations

Terrain de jeux

Club Ados
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A présent, partons au Club Ados, un 

accueil mis en place pour proposer 

des activités ludiques et éducatives 
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Réfection de la cave de 
la Commanderie par 

les jeunes

Bonjour Lolita ! Est ce vrai que Une aire de jeux ? Ah ça m’intéresse Vous pouvez

Bien des changements s’opèrent sur le terrain en face du parc St Pierre… 

Pour en savoir plus, allons voir Lolita Natter, l’élue en charge du dossier.
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FESTIVITÉS

Le 7 Mai, vers 8h45, après avoir satisfait aux différentes 
obligations (jeu de dés, questionnaire, remise du guide 
pour l’itinéraire), une douzaine de voitures, avec chauffeurs 
des années 80, prenait le départ du rallye touristique d’une 
quarantaine de kilomètres, organisé par l’association “Para 
los niños”.
De Monnaie à Vernou, les participants ont enchaîné les 
questions qui obligeaient à observer, réfléchir, utiliser des 
documents, pour trouver les réponses le plus rapidement 
possible…en évitant les pièges du câble hertzien, du 
cadran solaire de la Vallée de Cousse. 
Vers 11 heures les premières voitures arrivent au point de 
rendez-vous intermédiaire, à la Bouquinière où un petit 
en-cas est prévu, mais aussi une série de jeux d’adresse 
ou de connaissances, dont les résultats s’ajoutent aux 
réponses déjà trouvées. Il ne faut pas trop s’attarder car 
un deuxième questionnaire est proposé.
C’et donc un nouveau départ vers la Grange de Meslay 
avec une photo truquée, les Jardins de Meslay, des chênes 
truffiers à identifier à Chanceaux et la fontaine ou le “travail” 
de Notre Dame d’Oë.
L’avion du rond point n’a pas échappé au questionnaire…
Son nom, ses moteurs ?... A Parçay, le “jardinier en herbe” 

de la rue de la Sablonnière, les ceps de vigne du rond-point 
du Pressoir, une courte visite à l’église, et le but était atteint !
L’apéritif et un copieux et chaleureux repas nous attendent 
à la salle des fêtes. On en profite pour fêter l’anniversaire 
de deux adhérents de l’association ! 
Enfin, les réponses aux jeux et aux énigmes sont données, 
et chacun peut apprécier les lots qui leur sont remis en 
fonction du classement au palmarès. 
Un grand merci à nos participants et à nos soutiens 
financiers Parcillons : “Le jardin de Meslay” et la boulangerie 
pâtisserie “Aux gourmandises de Parçay”.
Il semble qu’on parle de renouveler cette activité… Et nous 
espérons être encore plus nombreux…

Jean-Marc SALES

Courant mai, Monsieur le Maire a eu le plaisir d’accueillir 
les CM2 de l’école élémentaire dans la salle du Conseil 
Municipal. Les enfants, qui avaient préparé un questionnaire, 
se sont montrés très curieux de découvrir son rôle et celui 

des conseillers municipaux. 
Ils se sont également intéressés aux questions de finances, 
d’urbanisme, de sécurité ainsi qu’à l’avenir de la commune. 
Selon Patrick LORIAU, directeur de l’école, cette leçon 
d’instruction civique s’inscrit dans le projet de création 
d’un conseil municipal des jeunes.
Une fois ces questions essentielles éclaircies, les élèves ont 
tenu à découvrir l’origine du nom de leur nouveau groupe 
scolaire intitulé “les Néfliers”. Monsieur SOULISSE les a donc 
tout naturellement emmenés à l’extérieur afin de leur montrer 
l’arbuste du même nom situé devant la mairie principale.
La rencontre s’est conclue sur un point qui t ient 
particulièrement à cœur aux élus. Il s’agit d’un projet 
d’échange avec une école irlandaise dans laquelle Monsieur 
le Maire s’est dernièrement rendu afin d’instaurer un 
dialogue et permettre ainsi aux petits Parcillons de pratiquer 
l’anglais dès le plus jeune âge.

On/Off Road Touraine, club de cyclisme et activités de 
pleine nature, prend le relais de l’Avionnette VTT pour 
l’organisation de la Rando des Vignes 2011 le 
dimanche 26 juin dès 8h.

Nouveauté : 3 parcours pédestres (9-13-16 km)
Superbes ballades des coteaux de Parçay-Meslay et 
Rochecorbon aux bords de Loire avec 9 km très ludiques.
VTT : Randonnée ouverte à tous - Port du casque 
obligatoire.
Rendez-Vous : Parc de Grand-Maison (centre) - Parçay-
Meslay. Inscription sur place à partir de 8h00.
Pour cette édition 2011, la Rando des Vignes conduira 
les participants de Parçay à Chançay, au travers du 
vignoble Vouvrillon, avec des étapes conviviales au 
château de Jallanges. Tous les circuits offrent une grande 
variété de paysages ainsi que des passages ludiques ou 
techniques en sous bois, dans les vignes et quelques 
“grimpettes’’ dans les coteaux…

- Vert : Parcours Familial ou découverte de 20 km (Déniv. 
200m) - Petites boucles Parcillonne
de 16 ou 20 km très sympa. Départ jusqu’à 9h45.
- Bleu : Randonnée de 40 km (Déniv. 500m) - Une ballade 
agréable. Le circuit des habitués. Départ jusqu’à 9h30.
- Rouge : Parcours Sportif de 60 km (Déniv. 900m) - 
Pour les plus affutés. Sportivité, Plaisir et Endurance. 
Départ 8h15 à 9h. A ne pas manquer !
Ravitaillements sur les circuits et pot convivial à l’arrivée.
Tarifs :  Pédestre : 3 € 
VTT 20 km : 4 €
VTT 40 km : 4 € Licenciés - 5 € non licenciés.
VTT 60 km : 5 € Licenciés - 6 € non licenciés. 
Gratuit pour les enfants de moins de 16 ans accompagnés.
(Autorisation parentale pour les mineurs - Les moins de 
14 ans devront être accompagnés)
Contact : Jean-Pierre Rossi (Président) 02 47 29 18 09 - 
06 66 94 45 88 - Email : onoffroad@orange.fr ou site 
internet : http://www.onoffroad-touraine.fr 

Le dimanche 8 mai, Bruno FENET, 1er adjoint au maire, a 
remplacé ce dernier au monument aux morts lors de la 
cérémonie commémorative de l’armistice du 8 mai 1945, 
en présence des Anciens Combattants et des représentants 
de la Base aérienne 705.

Rallye touristique

Le Maire s’adresse aux écoliers

La Rando des vignes

Cérémonie du 8 mai

Le 15 avril dernier, après une matinée passée dans 
différents ateliers de théâtre, de danse, de travaux 
manuels, d’origami, de percussions, les écoliers de 
Parçay-Meslay se sont réunis à la salle des fêtes 
pour présenter un petit spectacle avant d’entamer 
un défilé dans les rues de la commune… sous un 
soleil radieux !

Carnaval des écoles

Le vide-grenier organisé par l’Avionnette de Parçay-
Meslay Football Club, le dimanche 1er mai, a réuni près 
de 120 exposants au parc Grand’ Maison. 
Les places étaient si convoitées que certains s’y sont 
installés dès 4 heures du matin !

Après la prestation très appréciée de PIEM dans notre 
bibliothèque et celle de la chorale lettone (venue du 
Florilège vocal de Tours) sur lesquelles nous reviendrons, 
voici les dates à retenir pour cet été :
Fermeture le mardi 12 juillet à 18h30
Réouverture le mardi 23 août à 16h30
Ouvertures exceptionnelles : mardi 26 juillet et mardi 
9 août de 16h30 à 18h30.
Rappel des horaires habituels de permanence :
Mardi de 16h30 à 18h30 / Mercredi de 15h30 à 18h30
Vendredi de 16h30 à 18h30
2ème et dernier samedi du mois de 10h à 11h30.

Vide-grenier

Bibliothèque
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PIEM et Ménie Grégoire
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AGENDA

La collecte des déchets ménagers à Parçay-
Meslay : comment ça marche ?
Depuis le 18 janvier 2011, la Mairie de Parçay-Meslay a, par 
l’arrêté municipal n°14-2011, adopté le règlement de collecte 
des déchets ménagers et assimilés de la Communauté de 
Communes du Vouvrillon, consultable sur demande. Afin de 
prendre connaissance des consignes que ce dernier énonce, 
nous vous proposons ici un condensé. 

Où mettre mes déchets recyclables ?
•  Les emballages en plastique (bouteilles et flacons 

uniquement), en cartonnette, en acier et en aluminium 
ainsi que les briques alimentaires : dans le sac jaune pour 
les habitats individuels : en vrac dans le bac à couvercle 
jaune pour les habitats collectifs et les professionnels

•  Les papiers, journaux, revues et magazines (sans les 
cartons) : dans le sac bleu pour les habitats individuels ; 
en vrac dans le bac à couvercle bleu pour les habitats 
collectifs et les professionnels.

Quand et comment présenter les déchets pour la 
collecte ?
Afin d’être collectés, les sacs de tri doivent être 
soigneusement fermés, tout comme le couvercle des bacs 
de façon à permettre le bon fonctionnement des appareils 
de chargement, d’éviter l’envol de déchets et également 
la pénétration d’eau de pluie dans le bac.
La collecte sur la commune de Parçay-Meslay a lieu le 
lundi pour les ordures ménagères et le vendredi pour la 
collecte sélective. 
Les contenants de collecte (bacs ou sacs) doivent être 
sortis la veille au soir du jour de la collecte après 19h et 
devront ensuite être rentrés le plus tôt possible après la 
collecte sur le domaine privé, au plus tard le jour même 
avant 21h (article IV.3.3 du règlement de collecte des 
déchets ménagers et assimilés).
Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, les bacs et sacs 
de tri sélectif ne doivent pas rester sur le domaine public au-
delà du temps nécessaire à leur collecte, tel qu’il est défini à 

l’article IV.3.3. En cas de non respect, des pénalités sous 
forme d’amendes pourront être délivrées par la police inter-
communale ou par tout personnel communal assermenté. 
Tout utilisateur devra veiller à déposer les bacs, les sacs 
de façon à ne pas gêner la circulation des piétons et des 
véhicules. En cas d’accident, la responsabilité des usagers 
est engagée. 

Attention : Tout contenant de tri, si son contenu n’est 
pas conforme aux consignes de tri ou s’il n’est pas 
présenté aux horaires fixés à l’article IV.3.3, pourra ne pas 
être collecté par le prestataire. Dans l’attente de la 
prochaine collecte, les contenants devront être remis sur 
le domaine privé.

Pour tout renseignement, le service déchets ménagers 
de la Communauté de Communes du Vouvrillon reste à 
votre disposition par téléphone au 02 47 29 06 10 ou par 
mail à ambassadeurdetri@cc-vouvrillon.fr.

Réglementation sur la collecte des déchets ménagers

Ramassage des animaux

Directeur de la publication : Jackie SOULISSE
Rédaction : Emmanuelle GILDARD, Mairie de Parçay-Meslay
Photographies : Mairie de Parçay-Meslay, RIAGE, Michel Chaplin, 
BA 705.

Conception : Projectil - a.projectil@wanadoo.fr
Régie publicitaire : Sogepress - Tél. : 02 47 20 40 00

La Municipalité de Parçay-Meslay remercie les annonceurs qui 
permettent la réalisation de ce journal. Toutes erreurs ou omissions 
seraient involontaires et ne sauraient engager notre responsabilité. 
Vente interdite. Tous droits d’utilisation ou de reproduction réservés.

Vérandas sur mesure
Portes, Fenêtres, Volets, Alu et PVC
Portes de garage - Volets roulants

Stores intérieurs et extérieurs

ZA Les Papillons - Rd-Pt de l’Avion - 37210 Parçay-Meslay

02 47 29 01 01 www.fenetres37.fr

L’association “Solidarité Vacances” organise un loto le 
dimanche 26 juin à 14h30 à la salle des fêtes de 
Parçay-Meslay. Les bénéf ices iront aux famil les 
défavorisées, aux jeunes et aux personnes isolées afin 
qu’elles aussi bénéficient d’un peu d’évasion cet été.

Cette année, la BA 705 célèbre le 50e anniversaire de la 
présence de l’Ecole de l’Aviation de Chasse sur Tours et 
Parçay-Meslay. A cette occasion, la mairie accueille une 
exposition photo du 1er au 15 juillet dans la salle du conseil 
municipal. Accès aux heures d’ouverture de la mairie.

Loto solidarité vacances Exposition de l’école d’aviation 
de chasse de la BA 705

Après la traditionnelle aubade devant l’église, la 
retraite aux flambeaux qui réunit les petits et les 
grands Parcillons, et le feu d’artifice tiré depuis le 
terrain de football… le mercredi 13 Juillet … 
Parçay-Meslay se réveillera, comme chaque année, 
aux sons de la fanfare le jeudi 14 Juillet.

Fête nationale

Monsieur Jackie SOULISSE, Maire de Parcay-Meslay, 

reçoit le dernier samedi de chaque mois de 10h à midi, 

et sur rendez-vous les autres jours de la semaine. Pour 

prendre rendez-vous avec le Maire, un adjoint ou un 

conseiller municipal délégué, contacter le secrétariat 

de la Mairie au 02 47 29 15 15. 

Permanence du Maire

Energies renouvelables  
Pompes à Chaleur
Panneaux solaires 

Menuiserie
Isolation

16 rue des Internautes 
37210 Rochecorbon
Tél. 02 47 53 07 38
contact@thermo-conseils.fr
www.thermo-conseils.fr

 Rue de Meslay - ZA la Fosse Neuve - PARÇAY-MESLAY

Tél. 02 47 29 40 60 - Fax 02 47 29 40 69 - umpriollet@ump-riollet.fr

 USINAGE
MÉCANIQUE DE PRÉCISION
TOUR NUMÉRIQUE
CENTRE D’USINAGE
ELECTRO - EROSION
RECTIFICATION

Dans le cadre d’un dégagement des lignes basse 
tension, la société GC Service Forestier procédera 
à l’élagage et l’abattage des arbres et branches 
situés entre 0 et 5 mètres sous la ligne électrique 
moyenne tension pendant une durée de deux mois, 
à partir du 6 juin. 

Elagage 
des arbres

Si vous trouvez un animal errant ou mort sur la commune, 
vous pouvez contacter :

 En semaine : la mairie au 02 47 29 15 15 (aux horaires 
d’ouverture) qui contactera les services techniques ou la 
fourrière.

 Le week-end : la police municipale au 02 47 70 88 88 qui 
contactera le service d’astreinte.

Dans le cas d’animaux 
errants, il est préférable 
d’isoler l’animal pour 
faciliter sa capture.

Projet de ZAP
Une exposition sur le projet de Zone Agricole Protégée se 
tient actuellement à l’accueil de la Mairie. Vous pouvez 
déposer vos remarques dans le registre prévu à cet effet.
Pour plus d’informations, vous pouvez également consulter 
la rubrique urbanisme sur notre site : 
www.parcay-meslay.fr  
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